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	TICKETS LOISIRS

Liste des formules proposées

SAISON 2009 




Dans le cadre de l’opération « Tickets-Loisirs » mise en place par le Conseil Régional d’Ile-de-France,      la Base de Loisirs de Créteil vous propose la prestation suivante :

	TICKETS-LOISIRS sur la Base de Loisirs de Créteil


	Formule 1 (1 ticket / personne)

Pour la piscine à vagues, la prestation tickets loisirs de la Base est la suivante :                 Panier repas du midi délivré par le restaurant l’Ecol’Eau entre 12h00 et 13h00, il comprend :                1 Entrée, 1 Plat, 1 Dessert (fruit / compote), 1 Boisson (eau).

Ensuite les structures bénéficient de l’entrée piscine à partir de 14h00, puis le goûter est remis par le restaurant vers 16h00, il comprend 1 Beignet, 1 Friandise, 1 Boisson.



	Formule 2 (2 tickets / personne)

Pour l’Ecole de Voile, la prestation tickets loisirs de la Base est la suivante :                     séance de voile (catamaran / voile / 4,20) le matin de 9 h à 12 h, ou l’après midi de 14h à 17h, 

Le gouter est remis par le restaurant vers 16h.



	Conditions Générales de Fonctionnement du Tickets-Loisirs en 2009

1- La prestation est exclusivement réservée aux groupes de jeunes encadrés par une personne morale. L’âge minimum pour l’activité Voile est de 8 ans.
2 - La formule Ticket-Loisirs, telle qu’elle est indiqué ci-dessus, fonctionne uniquement du 1er juin au 15 novembre 2009 à l’exception des weekends et jours fériés.

3 - La réservation est obligatoire par téléphone 72h avant la date souhaitée. Elle devra être uniquement confirmée par télécopie avec les informations suivantes : date, nombre d’enfant et d’animateur, coordonnées, nombre de paniers repas et de tickets loisirs.

4 - Pour toute annulation totale ou partielle moins de 24h avant la date de réservation, les Tickets-Loisirs seront dus.

5 - Les Tickets-loisirs correspondants à l’effectif du groupe (encadrement compris), seront remis sur place à l’arrivée du groupe et devront être revêtus du cachet ou à défaut du nom du groupe à l’emplacement prévu à cet effet.

6 - L’encadrement doit s’assurer de la bonne conduite de son groupe dont il est responsable. Il s’engage en outre à respecter le règlement intérieur et les consignes de sécurité de l’espace Baignade et de l’Ecole de Voile. 



